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Texte de la question

Mme Marie Pochon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les communautés d'énergie citoyennes
et en particulier les centrales villageoises, dans la mise en œuvre de projets d'autoconsommation collective
(ACC). Les directives européennes 2018/2001 et 2019/944 imposent aux États membres de mettre en place un
cadre favorable aux communautés d'énergie renouvelable (CER) et prévoient des mesures de soutien dédiées.
Or la France n'a, à ce jour, mis en place aucun dispositif spécifiquement fléché vers les communautés d'énergie,
au sens de la définition du code de l'énergie. Les sociétés centrales villageoises sont principalement dirigées par
des citoyennes et des citoyens. Elles agissent de façon concrète pour financer, réaliser et exploiter des
installations de production d'énergie renouvelable et agir plus largement au service de la transition énergétique
des territoires, construisant ainsi une forme d'autonomie et donc de souveraineté énergétique. Il est donc
essentiel de permettre à ces initiatives citoyennes de poursuivre leur contribution essentielle à la transition
énergétique locale et de lever les freins existants. Tout d'abord, la limitation des périmètres géographiques
d'autoconsommation collective empêche nombre de projets structurés à l'échelle d'un bassin de vie rural de voir
le jour. La dérogation automatique à 20 km, prévue uniquement pour les opérations incluant un SDIS, ne répond
que très partiellement aux besoins des territoires faiblement peuplés. Par ailleurs, d'autres freins réglementaires
ou fiscaux pèsent sur les projets d'autoconsommation collective portés par les communautés d'énergie :
incertitude sur l'exonération d'accise, tarif d'utilisation du réseau public d'électricité (TURPE) spécifique trop
restreint, définition juridique trop contraignante des CER, etc. Concernant l'exonération d'accise, l'article 75 de la
loi de finances 2025 a modifié l'article L. 312-79 du code des impositions sur les biens et services et a introduit
une exonération d'accise sur l'électricité autoconsommée pour les consommateurs participant à une opération
d'ACC dont les installations de production ont une puissance inférieure à 1 MW. Or un rescrit fiscal du 21 mai
2025 impose une interprétation très restrictive de cette exonération, en la restreignant finalement aux seules
opérations d'autoconsommation individuelle. Concernant le TURPE, il en existe un spécifique pour les boucles
d'ACC lorsque tous les participants sont raccordés à un même poste HTA/BT. Ce dispositif incitatif est
cependant peu utilisé car très peu d'opérations ACC sont développées à cette échelle. Il permet de réduire la
part du TURPE variable pour les consommateurs qui autoconsomment de façon significative. Elle souhaite donc
savoir si le Gouvernement envisage de généraliser la dérogation à 20 km pour toutes les opérations
d'autoconsommation collective dans lesquelles une Communauté d'énergie renouvelable (CER) serait
producteur et personne morale organisatrice (PMO), s'il est envisagé de rétablir et pérenniser l'exonération
d'accise dans les projets d'autoconsommation collective de moins de 1 MW dont une CER est personne morale
organisatrice (PMO), et enfin quelles actions seront engagées pour étendre le TURPE spécifique à l'ensemble
des projets d'ACC.
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